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Maisons-Alfort, le 20 juillet 2009 

 
 
 

AVIS 
 

de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
sur le projet de décret relatif au contenu du cahier des charges 

d’une appellation d’origine, d’une indication géographique 
ou d’une spécialité traditionnelle garantie 

 
 

 
 
Rappel de la saisine :  
 
L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (Afssa) a été saisie le 
20 juillet 2009, par courrier électronique émanant de la direction générale des politiques 
agricole, agroalimentaire et des territoires du ministère de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la pêche d’une demande d’avis sur le projet de décret relatif au contenu du cahier des 
charges d’une appellation d’origine, d’une indication géographique ou d’une spécialité 
traditionnelle garantie. 
 
 
Conclusion : 

L’Afssa n’a aucune observation particulière à émettre quant au projet de décret relatif 
au contenu du cahier des charges d’une appellation d’origine, d’une indication 
géographique ou d’une spécialité traditionnelle garantie. 
 
 
 
 La Directrice Générale 
    Pascale BRIAND 
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